
Ville de Béthune

Faire une demande de subventions
Afin de soutenir le monde associatif béthunois, la Ville octroie chaque année des subventions aux

associations. Celles-ci leur permettent d'assurer les activités quotidiennes, mais aussi
d'organiser des événements à Béthune.

 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u


Les demandes de subvention se font par voie informatique jusqu'au 29 janvier 2024. Vous trouverez ci-dessous la
démarche à suivre. En cas de difficultés, le service Vie Associative se tient à votre disposition.

POUR LES DEMANDES DE SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT

1. Vérifier que votre association est déclarée comme association de loi 1901 à but non lucratif, être répertoriée
en mairie de Béthune et avoir une minimum une année d'existence et un exercice clos.

2. Disposer d’une adresse mail et d’un scanner pour numériser les pièces justificatives indispensables à
l’instruction de votre dossier,

3. Vous dotez de vos codes d’accès, vos identifiants et votre mot de passe (fournis l’année dernière),
Pour les premières demandes, vous devrez ouvrir votre compte. 

4. Préparer les pièces justificatives suivantes obligatoires pour toutes les associations :

 

INFORMATIONS PRATIQUES
1. En cas de changement (présidence, siège social, etc…) il est impératif de joindre les nouveaux statuts et

récépissé de déclaration,

2. Si aucun changement n’est survenu au cours de l’année écoulée, vous retrouverez l’ensemble des
documents déposés l’année dernière dans le « porte document » de votre compte,

3. Si vous avez sollicité un rendez-vous d’assistance auprès du service Vie Associative, pensez à vous munir de
l’ensemble des pièces justificatives (accompagnement possible sur prise de rendez-vous au 03.21.63.00.65).

 

Un Relevé d’Identité Bancaire au nom de votre association (RIB),•
Les statuts datés et signés par les membres du bureau•
Le récépissé de déclaration auprès des services de la Préfecture,•
La publication au journal Officiel mentionnant la date de création de votre association,•
Le compte-rendu de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes du dernier exercice,•

Pour les demandes de subventions de plus de 23 000 € - en plus des pièces susmentionnées :•
Le bilan financier annuel (2023) dont le compte de résultat, dûment signé par le ou la président(e) de
l’association et certifié par l’expert-comptable ou par un commissaire aux comptes.

•

Accéder à la plateforme de demande de subvention


.

https://bethune.mademande.fr/
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